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Le SFC,
une équipe à vos cotés,

pour mieux vous former !!!

Le Service de Formation Continue, 
c’est plus de 50 formations 
qualifiantes, diplômantes et 
professionnelles.

C’est aussi faire reconnaître vos 
compétences informatiques par la 
délivrance du certificat national de 
compétences (C2i)

C’est aussi des 
- D.U
- D.U.T
- Licences professionnelles
-Licences
- Masters professionnels

Pour permettre l’acquisition de 
compétences, de qualifications et de 
savoirs susceptibles de répondre à des 
projets professionnels ou personnels, 
l’ensemble des formations 
diplômantes et/ou qualifiantes de 
l’UPVD sont accessibles en formation 
continue. 

                   Contactez-nous !!!
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Valorisez-vous ! 



Qu’est ce que la VAE ?

Vous avez de l’expérience et souhaitez 
construire votre projet professionnel ; 

Vous avez de l’expérience professionnelle 
mais n’avez pas pu faire d’études ;

Vous avez de l’expérience et souhaitez 
évoluer au niveau professionnel ; 

Vous avez de l’expérience et souhaitez 
donner un signal fort à votre entourage 
familial ou professionnel.

La VAE est au service de votre projet  
professionnel pour la poursuite de votre 
parcours !

Votre engagement dans la VAE est 
un passeport pour une progression 
professionnelle ! 

Votre expérience est un atout ! 

Grâce à la VAE valorisez votre 
expérience pour élargir vos perspectives 
professionnelles.

Elle est une étape sur votre parcours : 
obtenir une certification, un diplôme, peut 
vous permettre d’accéder à d’autres types 
d’activités.

Vous pouvez bénéficier de la Validation 
des Acquis de l’Expérience si la durée 
de votre expérience professionnelle est 
au moins égale à trois années d’activités 
professionnelles salariée, cumulée ou non, 
non salariée et/ou bénévole (syndicale 
ou associative) en rapport avec votre 
demande.

Son financement peut aussi être pris en 
charge !!!

Pour mener à bien votre projet, 

le Service de Formation Continue de 

l’Université de Perpignan Via Domitia 

est à votre disposition pour vous guider, 

vous orienter et vous conseiller. 

VALORISEZ-VOUS
Alors, qu’attendez-vous ?


